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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-01-17-024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-027 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH LES

CHANAUX DE MACON, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de novembre 2018.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-035 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS DE

SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

novembre 2018.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-20 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH LOUIS

PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de novembre 2018.
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des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de novembre 2018.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-22 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE DE

POST CURE DE BLETTERANS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de novembre 2018.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-23 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au  CH SAINT

CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

novembre 2018.
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Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-168 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre de long séjour de Luzy (Nièvre)
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Arrêté n° DOS/ASPU/027/2019 portant constat de la

cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie

sise 96 avenue de la République à TAVAUX (39 500)

entraînant la caducité de la licence n° 39#000176
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BFC-2019-03-07-002

Arrêté n° DOS/ASPU/037/2019 modifiant l’arrêté n°

2003-0108-04165 du 1er août 2003 portant autorisation de

transfert de l'officine  de pharmacie d’Arc et Senans

(25610) licence n° 301 
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Arrêté n° DOS/ASPU/037/2019  

Modifiant l’arrêté n° 2003-0108-04165 du 1
er

 août 2003 portant autorisation de transfert de 

l'officine  de pharmacie d’Arc-et-Senans (25610) licence n° 301  

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 

 

VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-0108-04165 du 1
er

 août 2003 portant autorisation de transfert 

de l’officine de pharmacie d’Arc-et-Senans (25610) licence n° 301 ; 

 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier de Monsieur Sylvestre Lanquetin, pharmacien titulaire de l’officine exploitée 

sous le numéro de licence n° 25#000301 anciennement n° 301 à Arc-et-Senans informant le 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté que suite à une 

renumérotation de la voie publique le nouvel intitulé de l’adresse de cet établissement est 

2 rue du Centre Bourg à Arc-et-Senans ; 

 

VU le document établi le 26 novembre 2015 par le maire d’Arc-et-Senans attestant que la rue 

de Rans s’appelle aujourd’hui rue du Centre Bourg et que la pharmacie Lanquetin est situé 

2 rue du Centre Bourg à Arc-et-Senans, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du 

code de la santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est 

portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil 

compétent de l'ordre national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de 

santé prend en compte cette modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. 

Il communique cette information au représentant régional désigné par chaque syndicat 

représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 

 
 

 

A R RE TE  
 
 

 

Article 1
er

 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2003-0108-04165 du 1
er

 août 2003 portant 

autorisation de transfert de l’officine de pharmacie d’Arc-et-Senans (25610) licence n°  301 

est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

La demande de transfert d’une officine de pharmacie dans la commune d’Arc-et-Senans 

présentée par Monsieur Sylvestre Lanquetin est acceptée. Cette officine est située 2 rue du 

Centre Bourg à Arc-et-Senans (25610).  

…/… 
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Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  

Il sera notifié à Madame Carole Lanquetin et à Monsieur Sylvestre Lanquetin, pharmaciens 

titulaires, et une copie sera communiquée : 
 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France, 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 7 mars 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. Le tribunal 

administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-27-005

Centre hospitalier Jura Sud (39) – Autorisation

scanographe

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-005 - Centre hospitalier Jura Sud (39) – Autorisation scanographe 86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-005 - Centre hospitalier Jura Sud (39) – Autorisation scanographe 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-005 - Centre hospitalier Jura Sud (39) – Autorisation scanographe 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-005 - Centre hospitalier Jura Sud (39) – Autorisation scanographe 89



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-15-023

GIE Autun-Morvan (71) – Confirmation d’autorisation

suite à cession – Appareil d’IRM
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appareil d’imagerie par résonance magnétique

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-004 - GIE Imagerie Nord Franche-Comté (90) – Autorisation appareil d’imagerie par résonance magnétique 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-004 - GIE Imagerie Nord Franche-Comté (90) – Autorisation appareil d’imagerie par résonance magnétique 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-004 - GIE Imagerie Nord Franche-Comté (90) – Autorisation appareil d’imagerie par résonance magnétique 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-27-004 - GIE Imagerie Nord Franche-Comté (90) – Autorisation appareil d’imagerie par résonance magnétique 96



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-28-003

Hôpital Nord Franche-Comté (90) – Autorisation activité
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EARL BIOPORCHE

Rue d'Oigny

21450 POISEUL LA VILLE ET LAPERRIERE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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M. HEMERY Alex

6 rue des Combottes

21310 BEZE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
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Mme CORTOT Stéphanie

Ferme de Beauvais

21140 SAINT-EUPHRONE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle
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AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles au GAEC Mangard de Tromarey

AE tacite
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-02-15-024

Arrêté portant refus d'exploiter des terres agricoles à

M.Guillaume  JOLIMAITRE de Corre

Refus AE
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BFC-2019-02-26-010

décision autorisation exploiter GAEC VICHOT 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-02-26-008

décision refus autorisation exploiter EARL GANDELIN

Benoit
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2019-03-06-004

Arrêté précisant délégation de signature de M. VION à la

DISP, en matière d'ordonnancement secondaire
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Dijon

BFC-2019-02-19-004

Arrêté précisant signature DISP
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2019-03-01-002

MME Séverine DUPART
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BFC-2019-02-25-009

ARRÊTÉ Nº19-38 BAG portant composition de la

Commission Régionale de la Forêt et du Bois de

Bourgogne-Franche-Comté 
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-20-001

25 - BESANCON - Hôtel de ville

Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de l’hôtel de ville de BESANÇON

(Doubs)
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-01-25-006

90 - FROIDEFONTAINE - Eglise Saint-Pierre

Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de l’église Saint-Pierre de

FROIDEFONTAINE (Territoire de Belfort)
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-14-001

Arrêté fixant la liste des organisations syndicales habilitées

à désigner des représentants au sein du comité d’hygiène,

de sécurité et des conditions de travail auprès du directeur

régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la

cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants au sein

du CHSCT de la DRDJSCS
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DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, ET DE LA COHÉSION SOCIALE  
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

 

LE PRÉFET DE LA REGION  
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
 
 
 
ARRETE PREFECTORAL n°2019-39-SG 
fixant la liste des organisations syndicales habilitées à 
désigner des représentants au sein du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail auprès du directeur 
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat ;  

VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
notamment son article 8 ; 

VU l’arrêté n°2018-78-SG du 6 juin 2018 portant création du comité technique de proximité de 
la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l’arrêté n°2019-38-SG du 12 février 2019 portant création du comité technique de proximité 
de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté   

SUR proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de Bourgogne Franche-Comté, 

A R R Ê T E  

 
Article 1er 

 
Sont habilitées à désigner les représentants du personnel au sein du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail créé par l’arrêté n°2019-38-SG du 12 février 2019 susvisé 
auprès du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
les organisations syndicales suivantes : 
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Organisations syndicales Titulaires Suppléants 
Fédération syndicale unitaire - FSU 2 2 
Union nationale des syndicats autonomes - 
UNSA 

3 3 

 
 

Article 2 
 
Les organisations syndicales mentionnées à l’article 1er disposent d’un délai maximal de quinze 
jours à compter de la notification du présent arrêté pour désigner leurs représentants titulaires 
et suppléants. 
 
 

 
Article 3 

 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs 
 
 

 Fait à Dijon, le 14 février 2019 
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-28-001

Arrêté n°2019-0035-SOCIAL VAO ALEDD

Agrément pour ALEDD VAO
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-12-006

Arrêté portant création du comité d’hygiène, de sécurité et

des conditions de travail auprès du directeur régional et

départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale de Bourgogne-Franche-ComtéArrêté portant création du CHSCT de la DRDJSCS BFC
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DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, ET DE LA COHÉSION SOCIALE  
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

 

LE PRÉFET DE LA REGION  
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
 
 
 
ARRETE PREFECTORAL n°2019-38-SG 
portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail auprès du directeur régional et 
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat ;  

VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
notamment son article 8 ; 

VU L’arrêté n°2018-78-SG du 6 juin 2018 portant création du comité technique de proximité de 
la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l’avis du comité technique de la DRDJSCS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 11 
février 2019   

SUR proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de Bourgogne Franche-Comté, 

A R R Ê T E  

 
Article 1er 

 
Il est créé un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail auprès du directeur 
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Bourgogne-
Franche-Comté ayant compétence, dans le cadre des dispositions du titre IV du décret du 28 
mai 1982 susvisé, pour connaître de toutes les questions concernant les services placés sous 
l’autorité dudit directeur 
Ce comité apporte son concours au comité technique de proximité créé en application de l’arrêté 
du 6 juin 2018 susvisé. 
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Article 2 

 
La composition de ce comité est fixée comme suit : 
 

a) Représentants de l’administration : 
 
- le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou 
son représentant ; 
- le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines : le secrétaire 
général ou son représentant ; 
 

b) Représentants du personnel : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants. 
 

c) Le médecin de prévention ; 
 

d) Le conseiller de prévention ou l’assistant de prévention ; 
 

e) L’inspecteur santé et sécurité au travail 
 
 

 
Article 3 

 
L’arrêté du 8 septembre 2015 portant création du comité d’hygiène et de sécurité et des 
conditions de travail auprès du directeur de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne et l’arrêté du 16 février 2015 portant création du comité d’hygiène et de sécurité et 
des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale de la Côte d’Or 
sont abrogés. 
 

Article 4 
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs 
 
 

 Fait à Dijon, le 12 février 2019 
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